
l'âge pour postuler

Par woodgecko, le 28/11/2007 à 14:29

bonjour ,

j'aimerai poser une question qui me tiraille un peu :

est-on considéré comme un trop vieux quand on postule à un master 2 en ayant 24 ans et 
bientôt 25 ? je dis ça parce que j'ai jeté des coups d'oeil aux cv des admis aux masters qui 
m'intéressent et je me suis rendu compte qu'ils avaient tous 22 ou 23 ans maxi au moment de 
leur admission.

Par jeeecy, le 28/11/2007 à 15:43

bah non tu n'es pas trop vieux a 25 ans

au contraire tu as plus d'experience

pendant mon année au DJCE de Nancy, une fille avait 28...

bref ce n'est absolument pas un desavantage

Par woodgecko, le 28/11/2007 à 17:12

merci pour ta réponse 

cet argument me rassure je dois l'avouer

toutefois je suppose que ta camarade de 28 printemps avait déjà un diplome en poche 
supérieur au M1, ce qui compensait son âge plus élevé que celui des autres étudiants, mon 
inquiétude est que j'aurais à niveau égal un âge plus élevé.

je le reconnais il se peut que je m'inquiète pour rien , c'est normal c'est la saison des galops 
d'essai et ça influe sur le moral.



Par jeeecy, le 28/11/2007 à 17:29

je connais des personnes qui sont en M2 a 40 ans aussi

franchement l'age n'est pas un critere

le critere est ton cursus : universitaire et surtout professionnel

Par sanremo34, le 09/12/2007 à 23:06

ouf me voilà rassurée !! 
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